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IEl'TRE DATEE DU 1er JUILL1sT 1966, ADJ:IEVSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECU!.UTE: PAR LE PRESIDENT DU COHITE SPECW, CHARŒ!i D' E'.WDIER LA 
SITUATION EN CE ~UI CON(.~ L'A1'1'IJ:CMIOli DE LA D!CLA.WION' SUR 
L'OCTROI DE L'Ih"Dt~ AUX l'Ats ET AUX l'Etl'PŒS COLONIAUX, Er 
~SME'rr..t\NT LE TEXTE D'Ul-lE RF:BO!",UT!ON SUR LA QUESTION DES TERRITOIRES 

~ PAR LE PORru<W, 

J'ai l'honnew.- de vous t~ttre ci-joint le texte d'une résolution sur la 

question des territoires aœinil.!tré111 per le Portugal (A/AC,109/lB?), que le Comité 
spécial char~é d'étudier la situation en ce ~ui concerne l'application de la 

DécJ.aration sur l'octroi de l'indépenJsnce aux pays et at1X peuples coloniaux: a 

adoptée à sa 455èll!E! sécnce, tenue à AJ.ge:r le 22 juin 1966, 
Au paragraphe 6 du dispositii' de ladite rtisolution, le COl!lité spécial 

"recomnande au Conseil de sécurité de rendre obligatoire pour tous l.es Etats 
l'application des mesures prévues ô.ans la résolution 2107 (XX) de l'Assel!lblée 

générale, et notamment de celles qui fi@ll'ent au paragraphe 7 de cette résolution". 
Veuillez agréer, etc. 

r.e 1>résident du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de 
:!.'indépendance aux _pays et aux 
peuples coloniaux:, 

(Signé) Gershon B, 0, Collier 
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Résolution 

Le COlllit& sp§aial. 
Awnt examiné de noweau la qW!!st:l..on de l'Angola, du Mozambique, de la Guinée 

dite portugaise et des autrès tf~rr:l.toires sous d:,m:i.nation portugaise, 

Aet enténdu 1es déala;ratians des pétitioœaires, 

la risolation 15!4 (X'l} de l'Assem.blle génfrale, en date du 

14 dacelllb:re 196), contenant la Dâclarati011 sur l'octroi de t•in<!apands.nce aux~ 
et aux peuples ooloo.iaux, 

Rappelant également les riaolutiona 163 (1961), l8o (1963)1- 183 (1963) et 

218 (1965) du Conseil de sécurité, en dr:te c!es 9 juin 1961, 31 ,juillet 1963, 

ll décembre 1963 et 2:5 novembre 1965, 

IlaP}Wlant en OÇ,'S!, les risol.uti;JDS 1807 (nll)s 1819 (MI), 1913 {XVIII) 

et 2107 (XX) de l'AHemblée gé11&r-al.1::l, en date des 14 décembre 1962, 18 Mcembre 1962, 

:, Mcembre 1963 et 21 dacembre 196) • 
Prof'ondém~nt inquiet de la situ,ation cri'l;ique et explosive qui memiee la paix 

et la sécurité du fait de l'intemifieation des mesures de répression et des 
opérations mil.itaues dirigées contre le i;cuple africain de ces territoires et qui 
~ été encore aggra•0~ par la rébellion raciste minc::-:1.taire en llbodés:te du Sud, 

Notant avei;~e ,Brof.2;-ide ir,qu~:t que les activités des intérêts financiers 
étrane;eii::a dans ces te~ritoire:s, qui empê<:hent les peuples africains de réeliaer 

leun aspirations l!t la liberté et il l'indJ.pandanee, se :poursuivent evec la même 

Notant P-n outre A.vee une profonde ingw.étude que le Portugal continue 
d.tutiliser l'nsaiatance et les a~lll qu;il reçoit de ses alliés militaires contre 
let11 populations de ces territoi:rea, 

l. ~i!.t:i~! le <h-oit imprescriptible des populations des térritoires 
•fricaw s0W11 dOlllim!ti:.m portugaise tii la liberté et il l'indépendance, conformément 
~ la résolution 151'4- (XV) de l'Assamblée générale, et r•coonaît la légitimité de la 

lutté q111:l.111 rRnent pol.U" accéder 111. ces <h-oits; 

2. Condall!l'le la politique colonia:lê du Portugal et son ref'us persistant 
i'appliquer les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécuritf; 
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,. Cond11a1a le politique 4u Gouvemeient portusau qui viole les dro:l.t1 
. . 

iconi::aiquea et politiqtlA!!s de le poptllatioa aute<:htooe en procédant à l'installation 

d'un grand nôlllbre d'imigrimts étrangers dans les territoires et en exportant des 
travailleurs vers l 1A!rique dù Sud; 

4. Conda~ les.activités des intérêt, fiœnciers opérant dans les 
territoires sous doo:ination portug11ise, qui exploitent les ressources humaines et 

matérielles de ces territoi~"EIS et .font obstacle aux progrès de leur population vers 
le liberté et 11:1.ndépendance; 

5. œ-~ il tous les Etats pour qu'ils accordent aux popullltions des 
territoi:::-es so11s do1tineti:>n 1)0l!'tt•5!!iae l'a:i.ê!e morale et mtérielle nécessaire au 

rétabUssement de leurs droits iQaliénaoJ.es et •chent leurs ressortissants de 

coopérer avec les auto:rit~s po:.-tue;a:tses, en p:itrticulier dans le dO!l!Qille des 
illvestisaetlli;:nts étranee1~; 

6. !l$.':\2~~~.!. au Conseil '1"! sécur:l:t~ âe rendre obligatoire pour tow: les 

Etats l'a:r,.p1:i.cation des tllesur1M ~.:lv.ies da.is :Le. résolution 2107 (XX) de l 1Asse!llblée 

générale, en :'mte du 21 décemb~e :LS65. et nota!!lll:ent de celles qui figurent au 
pe.ragraphe ·r de cette résolutic::i; 

7. !'!-~:. tcu.~ lPS Etats, et e:1 p:1rM.culier les alliés militaires du Portugal 
dans le cad,•., ilri :!.1C~gn~,::.sathn d;:. Tt:,itG de l'At-1.antique nord, de prendre les 

a) Cess,ir dès l:lai.":.ten:mt d'offrir au Gouvernement portugais une assistance 
q~~lconque qui lui permette de poursuivre la répression qu'il exerce 
contre la population africaine des territoires qu'il domine; 

b) Prendre toutes les mesures voulues pour empl!cher la vente ou la fourniture 

au Gouvernement portugais d'armes et cl.'éqw.pement militaire; 
c) Cessei~ la vente ou l'envoi au G:>uvernement portugais d'équipement et de 

matériaux destinés à la fabrication ou à l'entretien d'amas et de 

munitions; 
8. Fait appel une fois de plua h toutes les institutions spécialisées. en 

particulier à la Banque internationale pour la recol!llltruct:l.on et le développement 

(Bl.RD) et au Fonds lllOnétl.lire internat:l.on!;ll (~), pour qu'elles 8'abst:l.ennen.t 
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d'accorder au Portugal une aide financière, économique ou technique tant que le 

Gouvernement portugais n'aura pas appliqué la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 

générale; 

9. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, les insti--tutions spécialisées intéressées et autres organisations internationales de secours 

d'accroître leur ass:'..Gt-f'.nce au.."!: réfugiés des territoires sous domination portugaise 

et à ceux qui ont · souffert et souff:r.1:mt encore des opérations militaires; 

10. Décig~ de mo.intenfr à. son ordre du jour la question des territoires sous 
domination ;,,,:t~·:,;ug~dse. 


